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Nous publions à la 3e page : 

LES ÉTATS GÉNÉRAUX DU QUERCY 
EN 1*89 

Nous prions instamment les personnes qui 
constateraient des erreurs dans l'orthographe des 
noms Jes députés de vouloir bien en donner 
avis à M. L. Combarien, archiviste à Cahors. 
Il sera tenu compte de ces rectifications dans le 
lirage à part que nous préparons. 

+ ¥ 

Nous prions nos souscripteurs du dép1 de 
vouloir bien faire retirer les livraisons dans nos 
bureaux pour éviter toule avarie résultant de 
l'envoi. 

La Sme livraison est en vente. 

Cahors, 22 Janvier. 

Les grands événements qui s'accomplissent 
en Orient absorbent l'atteution de l'Europe 
entière. 

Au moment où nous écrivons ces lignes, au-
cun renseignementn'est arrivé, ni sur l'armistice, 
ni sur les préliminaires de paix, et l'on ne sait 
absolument rien des conditions qu'a posées ou 
que posera la Russie. 

Le Temps fait remarquer que l'abandon 
d'Andrinople par les Turcs n'était pas l'une des 
stipulations de l'armistice, mais la condition 
préliminaire mise par les Russes à l'ouverture 
de toule négociation relative soit a l'armistice, 
soit à la paix. Cette condition a été acceptée et 
remplie par les Turcs. La négociation a dû en 
conséquence commencer à Tirnovo, entre le 
grand-duc Nicolas et les plénipotentiaires otto-
mans. Ceux-ci, en conséquence, doivent con-
naître maintenant les conditions Russes. Mais 
il n'est pas prouvé qu'ils aient encore pu les 
transmettre à Constantinople; du moins, les 
dépêches expédiées de cette capitale ne disent 
ni en quoi consistent les propositions russes ni 
même qu'elles soient déjà connues de la Porte. 
Or restons donc dans l'obscurité la plus com-
plète, et la Russie semblerait s'appliquer à pro-
longer cette obscurité. 

Cette ignorance prolongée dans laquelle la 
Russie laisse l'Europe, n'est pas sans causer des 
inquiétudes. Elle fait craindre que la Russie ne 
soit très-exigeante. Elle laisse dans l'attente les 
deux puissances le plus directement intéressées, 
l'Angleterre et l'Autriche-Hongrie. 

Cette ignorance a obligé le gouvernemeot 
anglais à ajourner sa demande projetée de sub-
sides, qui, cependant, ne serait encore, suivant 
les explications assez compliquées des ministres 
anglais, qu'une préparation à des mesures de 
précautions à prendre dans certaines éventua-
lités peu exactement déterminées. Elle oblige 
également l'Autriche-Hongrie à ajourner toute 
détermination relative à la mobilisation ou à la 
non-mobilisation de son armée. Enfin, c'est 
probablement aussi l'ignorance des conditions 
russes qui a amené ces deux puissances à faire 
officiellement à Constantinople leurs réserves sur 
toute stipulation, convenue entre les belligérants 
qui modifierait les traités européens. 

Si nous recevons des informations plus préci-

ses, par les journaux ou par des dépêches spé-
ciales, on les trouvera aux Dernières nouvelles. 

SÉNAT 

Séance du 18 janvier. 

Duel oratoire entre M. de Gavardie et M. Du-
faure. 

M. de Gavardie a été lrès vif, très virulent. Il a 
défendu son opinion sur l'illégalité de la convoca-
tion des électeurs communaux. Selon lui, la loi de 
1871, qui a fixé à trois ans seulement la durée des 
conseils municipaux, n'étant que transitoire en 
droit, on était revenu, jusqu'au vote d'une loi mu-
nicipale définitive, à l'ancienne loi qui fixait cette 
durée à cinq ans. 

D'après cette argumentation, les conseils muni-
cipaux n'auraient dû être renouvelés intégrale-
ment qu'à la fin de 1879. 

De toute façon, le renouvellement intégral étant 
un fait accompli, l'interpellation de M. de Gavar-
die, sur ce point spécial, était un coup d'épôedans 
l'eau. 

M. Dufaure a fait ressortir ce fait qu'aucune ré-
clamation ne s'était élevée contre le décret qui 
avait convoqué les électeurs communaux. Il a main-
tenu que la seule disposition en vigueur pour la 
durée du mandat des conseils municipaux était 
celle de la loi de 1871, qui dit que ce mandat con-
tinuera jusqu'à ce qu'une loi municipale définitive 
en ait autrement ordonné, mais que, dans tous les 
cas, celte durée ne dépassera pas trois ans. 

L'interpellation de M. de Gavardie portait aussi 
sur le replacement des maires el adjoints révoqués 
avant qu'une année se fût écoulée depuis la me-
sure qui les avait frappés. 

Il y a dans celte même loi de 1871 une dispo-
sition qui dit que les maires et les adjoints élus 
directement par les conseils municipaux, qui au-
ront été révoqués, ne peuvent être réélus avant 
qu'une année entière ne soit révolue. 

Or, un certain nombre de maires et d'adjoints, 
qui avaient été élus par les conseils municipaux, 
ont été révoqués sous le ministère du 17 mai. Il 
n'y a pas un an qu'ils ont été frappés. M. de Ga-
vardie ne croit pas qu'ils puissent être légalement 
réélus, et cependant il craint qu'on, grand nom-
bre d'entre eux ne le soient la semaine pro-
chaine. 

C'est, en effet, la semaine prochaine que les 
conseils municipaux des 53,000 communes rurales 
vont élire les maires et les adjoints de ces com-
munes. 

Il y a eu aussi sous le ministère du 17 mai des 
maires et des adjonts de chefs-lieux de canton, 
d'arrondissement et de déparlement révoqués, que 
le cabinet du trois décembre a replacés. M. de 
Gavardie blâme avec vivacité cette conduite. 

M. Dufaure réplique sur ce point que le gouver-
nement était dans son droit en replaçant des maires 
et des adjoints qui sont à sa nomination et qui 
avaient été, à son avis, injustement destitués pour 
leurs opinions politiques. Il ajoute que, si des 
maires et des adjoints élus directement par les an-
ciens conseils municipaux et révoqués sous le mi-
nistère du 17 mai sont réélus par les nouve ux 
conseils municipaux, la question de légalité ou 
d'illégalité sera soumise au conseil d'Etat, qui la 
tranchera. 

On sait que la Chambre est saisie d'une propo-
sition de loi qui a justement pour objet de rendre 
régulièrement rééligibles en janvier 1878 les mai-
res et adjoints révoqués en mai 1877 et qui sont à 
la nomination directe des conseils municipaux. 

Mais les déclarations de M. Dufaure paraissent 
rendre cette proposition de loi inutile. ,Le gouver-
nement a évidemment résolu de résoudre, par 
une voie indirecte, cette difficulté dans un sens 
libéral. 

M. de Gavardie a protesté contre la manifestation 
révolutionnaire dont l'enterrement civil de M. 

Raspail a été l'occasion. C'est le passage caracléris- j 
tique de son discours. Il n'a du reste proposé au-
cune sanction à son interpellation, qui n'a provo-
qué aucun vote et qui est ainsi restée un hors-
d'œuvre parlementaire. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 

Séance du 18 janvier. 

Ainsi que nous l'avons annoncé par dépêche, la 
majorité républicaine a exécuté trois membres de 
la minorité. Ce n'était pas, il est vrai, la mort 
sans phrase, c'est déjà un progrès : on a permis 
aux condamnés de se défendre, et, comme l'agneau 
de la fable, M. de Rainvilliers balbutie quelques ex-
cuses... Là dessus la gauche vole el invalide son 
élection sans autre forme de procès. 

Et d'uni... M. Douville-Maillefeu, concurrent 
malheureux de M. de Rainvilliers, murmure en-
fin 1... La gauche respire après cet effort qui ne 
lui coûte guère, et M. Goblet profile de l'occasion 
pour déposer son rapport sur le projet de loi re-
latif à l'amnistie des délits de presse. 

M. Goblet attaque avec une grande vivacité le 
ministère du 16 mai—et il n'a pas tout à fait 
tort; — il cite le nombre des poursuites exercées 
contre la presse : 3,500. Le rapporteur propose 
donc un projet de loi en trois articles, amnistiant 
tous les délits de presse et restituant aux condam-
nés les amendes qu'ils ont payées au Trésor. 

... El on reprend de plus belle les invalidations : 
à qui le tour?... Voici M. Lamolhe, député de 
la Haute-Garonne, invalidé en un tour de main. 
Voilà M. le duc de La Rochefoucauld, qu'une as-
semblée républicaine devrait s'honorer de compter 
dans son sein; M. de La Rochefoucauld, président 
du groupe légitimiste, député depuis sept ans. 
Qu'importe I En vain M. Relhmont, membre du 
centre gauche, fait de généreux efforts pour le 
sauver, il ne réussit qu'à se rendre suspect aux 
yeux de ses amis politiques, el M. de La Roche-
foucauld est invalidé par 253 voix contre 209. 

Voilà une journée bien remplie, une de ces 
journées comme les ennemis des institutions li-
bérales doivent en désirer beaucoup !... 

Après le scrutin sur l'élection de M. de La 
Rochefoucauld, l'incident suivant s'est produit : 

M. le duc de La Rochefoucauld-
Bisaccia. J'accepte l'invalidation et je suis fier 
de sortir d'une pareille Chambre. (Applaudisse-
ments à droite). 

M. le président. Je prie M. de La Roche-
foucauld d'expliquer sa pensée. 

Voix diverses. Il n'est plus député. 
M. le président. Je n'ai pas entendu exac-

tement les paroles prononcées par M. de La Ro-
chefoucauld . 

J'ai cru lui avoir entendu dire qu'il était fier 
de quitter celte Chambre. S'il en est ainsi, je 
rappelle M. de La Rochefoucauld-Bisaccia à 
l'ordre. 

* 

Séance du 19 janvier. 

La Chambre a continué la vérification des pou-
voirs en y apportant la même passion et la même 
partialité. Elle a invalidé M. de la Villegontier, 
député de l'arrondissement de Fougères. Le reste 
de la séance a été sans intérêt. 

REVUE DES JOURNAUX 

République française 

L'Ordre, dans un petit entrefilet qui vaut son 
pesant de violettes, affirme que l'échec de l'ami 
Marius Martin est de ceux qui présagent des succès 
prochains. Vous savez bien, Marius Martin, ce bo-
napartiste démocrate qui, au second tour de scrutin 

des élections municipales, n'a pas eu moins da 
deux cenl trente-neuf voix 1 o En effet, dit l'Ordre, 
entre les deux (ours de scrutin, Marius a gagné un 
nombre imposant de suffrages. Au premier tour, il 
n'avait obtenu que 205 voix ; 239 se sont ralliées 
dimanche autour de son nom. » Si de 239 je re-
tranche 205, reste 34. J'en conclus que 34 voix 
con-liluent, aux yeux des bonapartistes, un chiffre 
imposant I 

Mais ce qu'il y a de plus curieux dans l'entrefilet 
de Y Ordre, c'est qu'on y traite avec mépris un des 
concurrents de Marius Martin d'orléaniste clérical. 
C'est une injure à double détente. VOrdre rompt 
décidément avec ses alliés du 24 el du 16 mai. On 
va bien encore à Saint-Augustin, mais c'est pour 
la parade. Sans pitié pour les larmes de sa mère, 
le jeune homme de Chislehurst se fait « bousingol. » 

* 
¥■ * 

Gazette de France. 

C'est Napoléon III qui, sans raison légitime, a en-
trepris la guerre d'Italie. 

C'est bien lui qui a toléré que Victor-Emmanuel 
profilât de cette guerre pour usurper les trônes de 
Florence, de Modène, de Parme et envahir les 
légations pontificales. 

C'est lui qui a permis au roi de Sardaigne de 
violer le traité de Zurich, au bas duquel la France 
venait de mettre sa signature, et de rester en pos-
session des Etats dont il vonail de s'emparer contre 
toute justice, contre tous les principes du droit des 
gens. 

C'est lui qui a fourni ensuite à M. de Cavonr 
et à Victor-Emmanuel l'excuse commode tirée d'un 
prétendu droit nouveau. 

C'est lui qui a cherché à obtenir du Saint-Père 
la concession des légations au gouvernement de 
Turin, sous la forme dérisoire d'un VACARIAT PER-

PÉTUEL. 

C'est lui qui a autorisé l'invasion des Marches 
et de l'Ombrie. 

C'est lui qui a dit au général Cialdini : « Faites; 
mais faites vite. » 

C'est lui qui a approuvé l'invasion du royaume 
des Deux-Siciles, el sanctionné, par une recon-
naissance officiellle, les actes révolutionnaires qui 
venaient de s'accomplir. 

C'est lui qui, en 1870, avait négocié avec Viclor-
Emmanuel un accord aux termes duquel nos sol-
dats devaient évacuer Rome et mettre le Saint-Père 
à la merci du gouvernement italien. 

C'est lui, enfin, qui a rappelé le corps expédi-
tionnaire et laissé aux troupes italiennes la possi-
bilité d'écraser les zouaves pontificaux et d'entrer 
à Rome par la brèche. 

Ce sont là, sans aucun deute, des actes dont il 
n'est pas possible d'amoindrir la portée. 

INFORMATIONS 

Il nous est impossible de passer sous silence 
un incident qui a marqué l'arrivée du maréchal 
Canrobert à Rome, pour les obsèques du roi 
Vicior-Emmanuel. Tous les journaux de Paris 
en ont parlé, et la plupart ont beaucoup raillé 
le maréchal Canrobert. Tandis que le prince 
d'Allemagne a fait son entrée en grand uniforme 
militaire et en grand apparat, au milieu d'un 
brillant et nombreux état-major, le maréchal 
Canrobert est descendu de wagon en costume... 
de voyage, et a dû passer en revue, dans ce 
simple appareil, un régiment qui occupait la 
gare pour lui faire honneur. 

M. John Lemoinne vient de publier l'article 
suivant sur ce sujet, et aussi sur cet autre fait 
que le gouvernement français a cru devoir ar-
rêter les dépêches du Figaro, qui annon-
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çaienl la mésaventure do maréchal Canro- } 
bert : 

Nous ne demandons, à quoi peut servir le petit 
acte d'antorilé que vient de faire l'administration 
en interceptant pendant vingt-qualre heures les 
dépêches télégraphiques d'un journal, Si la chose 
en valait la peine et si elle avait mérité l'interven-
tion de l'autorité, en quoi un délai de vingt-quatre 
heures a-t-il pu lui ôler ses qualités nui-
sibles? Dans ce cas, et pour être logique, il aurait 
fallu bloquer complètement les dépêches; il aurait 
fallu, de plus, suivre et saisir les correspondances 
qu'elles devançaient. On comprend encore qu'un 
gouvernement sur la trace d'un complot ou d'un 
projet d'attentat fasse saisir au passage les télé-
grammes et les lettres; mais quand l'interception 
d'une dépêche n'empêche pas que cette-dépêche ne 
soit publiée vingt-quatre heures après, et soit sui-
vie de correspondances qui seront imprimées et 
publiées tout au long, nous avouons ne pas voir 
l'utilité de cette intervention tracassière. 

Que nous fait, je vous le demande, que M. le 
maréchal Canrobert ait fait son entrée dans Rome 
avec une redingote poudreuse et M. Patrice de 
Maer-Mahon avec une gâteuse, pendant que le 
prince impérial d'Allemagne arrivait en grand uni-
forme et avec beaucoup de casques ? Si c'est un 
fait, qu'y pouvons-nous? Si on ne le sait pas au-
jourd'hui, on le saura demain; el si on D'apprend 
pas ce grand fait historique par des télégrammes 
on l'apprendra par des lettres. Quant aux déve-
loppements que pourra donner le Figaro à celte im-
portante nouvelle, c'est une affaire de bon ou de 
mauvais goût. 

L'adminislration, à force de vouloir se mêler de 
tout, finit par se noyer dans des verres d'eau. 

Au fond, la question est très sérieuse, parce 
qu'elle engage outre mesure la responsabilité du 
gouvernement. Si le gouvernement croit devoir 
supprimer telle ou telle dépêche, alors il devient 
responsable de toutes celles qu'il laisse passer; il 
leur donne l'estampille administrative. On se de-
mande alors combien de dépêches de Tarlares, 
combien de coups de Bourse seraient à son 
comptel 

Il s'agit ici d'une question de mesure. Dans des 
cas où la sécurité publique est engagée, le gouver-
nement a dans ses mains non seulement le télégra-
phe, mais aussi les lettres. La majorité des Fran-
çais ne sait peut-être pas que le préfet de police à 
Paris, el dans les déparlements les préfets d'accord 
avec les juges d'instruction, ont le droit de se faire 
livrer les lettres par les bureaux de poste. Mais ce 
sont là des casgraves, et nous ne saurions, nous 
l'avouons, attacher une importance de premier or-
dre'à la question du costume de M. le maréchal 
Canrobert. A quoi sert de mettre aujourd'hui sous 
le boisseau la lumière qui luira demain pour tout 
le monde? Va-l-on prohiber la publication de 
toutes les correspondances de Rome, qui nous en 
diront encore plus long que toutes dépêches? Que 
les détails de l'arrivée de M. le maréchal Canro-
bert à Rome soient désagréables, ce sont des faits 
acquis auxquels l'interception momentanée d'une 
dépêche ne changera absolument rien. Trop de 
zèle, trop de zèle l 

L'historiette de la revue a eu sa suite et 
aussi son explication. On lit dans le journal 
1Italie : « Le roi Humbert a fait savoir, au 
» maréchal Canrobert qu'il le recevrait au 
» Quirinal, à six heures. Le maréchal fit ré-
» pondre au roi qu'il ne pouvait se rendre au 
» Quirinal à cette heure, parce que, ses baga-
» ges étant restés en roule, il n'avait point son 
» uniforme de maréchal. » Evidemment, l'er-
reur commise dans le transport des bagages du 
maréchal est la cause toute simple de l'incident 
qui a fait verser tant de flots d'encre à Paris et 
ailleurs. Les bagages du maréchal étaient res-
tés en roule; il a donc été de toute impossibi-
lité au délégué du gouvernement français de 
sortir tout paré, claque en tête, et à cheval, 
du vagon qui l'avait amené, de même qu'il a 
été de toute impossibilité au correspondant du 
Figaro de télégraphier autre chose à son 
journal que ce qu'il lui a télégraphié. 

On a dû bien rire tout de même [chez nos 
bons amis de Rome et de Berlin. Le correspon-
dant du Figaro, qui avait envoyé les dépê-
ches retenues à Paris, écrit de Rome que la 
différence entre l'arrivée du prince d'Allema-
ne et celle du maréchal Canrobert a frappé 
l'esprit des Italiens, et que celle faute con-
tribue comme bien d'autres à affaiblir 
notre prestige à l'étranger. 

Un banquet a été offert, à Paris, au célèbre 
explorateur M. Stanley. 

Environ 270 personnes avaient pris place 
aux tables dressées dans le grand salon de 
l'hôtel du Louvre. L'amiral la Roncière le 
Noury, président de la Société de géographie, 
occupait le fauteuil présidentiel, ayant à sa 

droite le célèbre explorateur, et à sa gauche, 
M. Bennet, propriétaire du Nciv-York 
Herald. 

Vers dix heures et demie, on servait le Cham-
pagne. A ce moment le président se lève, porte 
un toast à M. Stanley et lui annonce au milieu 
d'un tonnerre d'applaudissements, que la Société 
de géographie de Paris lui décerne une grande, 
médaille d'or. 

M. Stanley répond en anglais aux paroles 
sympathiques de l'amiral. 

L'enihoosiasme dont il est l'objet émeut tout 
d'abord l'orateur ; mais, reprenant bientôt le 
sang-froid qui fait le fond de son caractère, M. 
Stanley rappelle qu'il doit toute la gloire de ses 
voyages à M. Bennet qui, le premier, conçut la 
pensée d'envoyer un jeune reporter à la recher-
che de Livingstone, perdu au cœur de l'Afrique. 

L'orateur s'échauffe et retrace dans un lan-
gage saisissant, son double voyage sur le conti-
nent africain. Il termine en demandant que la 
Sociélé de géographie, à l'imilat'on des sociétés 
d'Italie, de Marseille, de Lyon, efface de la 
carte d'Afrique le nom de Congo pour le rem-
placer par celui de Livingstone. 

M. Stanley s'asseoit au milieu des applaudis-
sements les plus enthousiastes. 

M. Fouetter de Careil, sénateur, porte un 
toast aux deux journaux qui ont fait les frais 
de la dernière expédition de M. Stanley, le 
New- York-Hérald et le Daily - Telegraph. 

Les deux représentants à Paris de ces jour-
naux, répondent à ce toast. 

A ce moment, entre M. Bardoux, ministre 
de l'instruction publique, qui, se plaçant aux 
côtés de M. Stanley, lui remet les palmes aca-
démiques en lui adressant les paroles sui-
vantes : 

a Je regrette de n'avoir pu assister au ban-
quet donné en votre honneur ; mais je viens 
m'associer aux sentiments d'admiration qui vous 
sont exprimés en ce moment ; je viens vous 
offrir une distinction que la France réserve à ses 
enfants les plus dévoués. Recevez au nom de 
mon pays, ces palmes académiques, et permet-
tez-moi l'honneur de vous serrer la main. • 

A cet incident, complètement inattendu, des 
bravos enthousiastes ont éclaté. 

)0 

On se souvient que M. le général Bressolles 
n'a pu obtenir du ministre de la guerre l'auto- q 
risation de répondre au récit du Moniteur unir 
versel sur l'affaire de Limoges; mais un ami 
officieux du général a fait publier dans le Petit 
Roubaisien l'extrait suivant d'une lettre que 
M. le général Bressolles lui a adressée : 

...Merci, mon cher ami, des bons sentiments 
que vous m'exprimez; ils me font du bien, dans 
l'horrible situation où je me trouve. 

Je n'ai pas la force de vous écrire longuement; 
car, sous le coup d'une injustice aussi abominable, 
je ne sais si je possède encore la raison. 

Qu'il vous suffise de savoir que tous les jour-
naux sont à côté de la vérité, ou plutôt en plein 
mensonge. 

Eëors dires ne sont que des racontars fantai-
sistes. 

Voici en deux mois ce qui s'est passé : 
Le 1" ou le 13 décembre, peu importe, à six 

heures et demie du soir, un pli de la division, 
très-urgent et confidentiel, me fut remis par un 
planton, dans lequel on me donnait des instructions 
« en cas de prise d'armes cette nuit », vous le 
voyez : l'ordre dit bien cette nuit ; c'était donc 
pressé. 

Que devais-je faire, etqu'ai-je fait ? 
J'ai donné l'ordre au régiment de se tenir prêt à 

marcher. 
Voilà tout : il a'y.a rien de plus. 
Je n'ai vn personne ni avant ni après, ni général 

en chef, ni général de division, ni colonels, ni aucun 
officier, personne enfin. 

Je n'avais connaissance d'aucun ordre, d'aucune 
instruction ; en un mot, je n'ai adressé la parole à 
personne. 

Signé : Da BRESSOLLES. 

Les travaux delà commission d'enquête élec-
torale se prolongeront pendant un temps très-
long. 

Elle n'a encore nommé que deux des dé-
légations chargées d'aller procéder à l'enquête 
en province. 

sont pas encore connus ; mais ce qu'on affirme 
c'est que le programme comprendra, outre les 
illuminations et les feux d'artifice obligatoires, 
une magnifique retraite aux flambeaux exécu-
tée par toutes les musiques de la garnison de 
Paris ; cela sans préjudice de la fête projetée 
pour la distribution des drapeaux à l'armée, el 
dont quelques journaux ont donné l'idée. 

pareille réforme pendant qu'il sera à la tête 
du Gouvernement. 

(Moniteur universel). 

Il est ajourd'hui certain qu'une grande fête 
nationale aura lieu à l'occasion de l'ouverture 
de l'Exposition. Les détails de l'organisation ne 

Un certain nombre de députés du centre 
gauche et de la gauche n'ont pas voulu suivre 
la majorité dans la voie où elle s'engageait en 
invalidant l'élection de M. de la Rochefoucauld-
Bisaccia. Les uns ont voté pour la validation, 
notamment JIM. Bethmonl. H. de Choiseul, 
Choron, Danelle-Bernardin, Gailly, de Gasté, 
La Caze, Lamy, Lebaudy, Leroux, Lur-Salu-
ces, Mention, de Nalèches, Philippoteaux, L. 
Renault, des Roys. D'autres se sont abstenus. 
Citons : MM. Bardoux, Casimir Périer, Franck-
Chauveau, Christophle, Cochery, Godin, Jour-
nault, Lanel, Leblond, Méline. Mestreau, Né-
dellec, d'Osmoy, A. Picard, Riondel, F. Simon 
Tiersot, R. Waddinglon. 

M. Teilhard, député de Figeac, s'est égale-
ment abstenu. 

Le groupe des intransigeants de la Chambre 
des députés ne se montre nullement satisfait de 
la façon dont les journaux qui ont la prétention 
dé représenter ses doctrines défendent sa politi-
que. Aussi les membres de ce groupe ont-ils 
songé à créer un grand journal qui serait leur 
organe autorisé et reconnu. 

L'un de ses membres disait tout dernière-
ment que la gauche pure commençait à être 
écœurée des compromissions auxquelles la 
condamnait depuis trop longtemps son alliance 
avec les opportunistes et les modérés. 

On peut donc regarder le projet de fonda-
lion du journal dont ou parle comme l'indice 
certain de la dislocation de l'union des gauches 
et comme le début d'une campagne ardente des 
intransigeants. Ceux-ci, du reste, ne dissimulent 
pas toute l'irritation qu'ils ont ressentie des 
conseils de modération que M. Gambelta s'est 
cru le droit de leur donner dans le discours 
qu'il a récemment prononcé a Marseille. 

L'Indépendant des Basses-Pyrénées dit 
que M. le baron Pron, l'ancien candidat bona-
partiste aux élections du 14 octobre dans la 
deuxième circonscription de Pau, qui s'était 
fait nommer maire a Senooches (Eure-et-Loir), 
commune où il a ses propriétés el où il réside 
habituellement, n'a pu parvenir à s'y faire 
réélire conseiller municipal. 

M. le comte et madame la comtesse de Paris, 
ont traversé Bordeaux, se rendant à Madrid. 

La première délégation, composée de MM. 
Henri Brisson, Albert Joly, Varambon et le 
général de Chanal, doit se rendre dans les dé-
partements suivants : Vaucluse, Gard, Hérault, 
Bouches-du-Rhône et Corse. 

La deuxième délégation, composée de MM. 
Lelièvre, Fréminet et Boissy d'Aoglas, se ren-
dra dans les départements suivauts : Marne, 
Haute-Marne, Meuse, Aube, Doubs, Côted'Or, 
Ardennes, Jura et Belfort. 

Certains membres de la gauche cherchent en 
ce moment le moyen de mettre l'armée dans 
les mains de la majorité de la Chambre des 
députés, afin d'en faire un instrument de sa 
politique. 

Un journal radical annonce que ce moyen 
serait trouvé. Il serait sérieusement question, 
dans les groupes de gauche, de poursuivre le 
remplacement du ministre militaire de la 
guerre par un ministre civil, à qui l'on ad-
joindrait un sous-secrétaire d'Eiat choisi dans 
l'armée. 

Ce même journal ajoute : « La réalisation 
de ce projet ferait honneur à la Chambre ac-
tuelle, car la réforme dont il s'agit profilerait à 
l'armée comme au pays. » 

Nous pensons, nous, que la réalisation de 
ce projet serait à tous points de vue déplorable, 
et nous avons la certitude que le maréchal de 
Mac-Mahon ne laissera jamais accomplir une 

Les bonapartistes se plaignent vivement de 
ce que le nouveau préfet de la Corse, M. 
Schnerb, vient de révoquer un certain nombre 
d'employés de la préfecture el le concierge, qui 
était en fonctions depuis 28 ans. 

On leur répond que, pendant la campagne 
du 16 mai, ils ont organisé une sorte de terreur 
dans leur île, faisant révoquer tous les fonc-
tionnaires suspects de républicanisme, depuis 
les plus élevés jusqu'aux plus modestes. Ainsi le 
fossoyeur de la ville de Corle, quienterraii avec 
une égale impartialité cependant, les bonapar-
tistes et les républicains, a été destitué par 
leurs soins. 

CHRONIQUE LOCALE 
ET MÉRIDIONALE. 

L'installation des Conseils municipaux des 
communes du département du Loi a eu lieu 
hier. 

Après cette installation, on a procédé à l'élec-
tion des maires et adjoints dans les communes 
non chefs-lieux de canton. 

Les membres de la Société de Secours mu-
tuels se réuniront en assemblée générale, di-
manche prochain, -27 du courant, à 8 heures 
et demie du malin, dans une des salles de 
l'Hôtel-de-Ville. 

A 9 heures, ils se rendront à la chapelle 
des Cloîtres de l'église Cathédrale, pour y as-
sister à une messe célébrée à leur intention. 

Celte cérémonie terminée, ils rentreront à 
l'Hôtel-de-Ville pour entendre le rapport qui 
leur sera fait sur la situation financière. 

ACADÉMIE DE TOULOUSE. 
Lycée de Cahors. 

CLASSES. FACULTÉS. S» 

Rhétorique. Vers, latine. Rigaldies; Combarieu. 
Seconde. id. Parvieux; Delpech. 
Troisième. id. . Rossignol; Maratuech. 
Quatrième. Orlhograp. Bariéty; Grenat. 
Cinquième. id. Bergon ; Tinel. 
Sixième. id. Arbouys; Lagasquie. 
Septième. id. Gaston; Bénech. 
Huitième. id. Vieussens; Denons. 
COURS SPÉCIAUX. 

1" année. id. Monbru; xMention. 
Année prêp. id. Sales; Lurguie. 
CLASSE PRIMAIRE. 

Indivision. id. Pouget; Edoux. 
division. id. Gralacap; Boisse. 
division, id. Bécays; Calmels. 

i* division. Récitation. Pinel ; Palame, G. 
Le censeur des Études, 

T. DURAND. 

On écrit de Perpignan, 17 janvier : 

« Le Ier janvier dernier, à Rivesalles, quand 
les gendarmes étaient menacés de mort par les 
bandes des rouges qui les entouraient, on 
nommé Delprat, soldat de la deuxième portion 
au 3e d'artillerie, à Perpignan, en permission, 
se trouvait au milieu des radicaux. Les gen-
darmes le requirent de leur prêter main-forte; 
il refusa par deux fois, et se relira, applaudi 
par la foule, et prononçant ces paroles; « Si la 
foule veut vous écraser qu'elle vous écrase! 
Quant à moi, je m'en vais à ma maison. » 

» Instruit de ces faits, M. le général Barry 
a infligé soixante jours de prison à l'artilleur 
Delprat, qui saura désormais ce qu'il en coûte 
pour refuser main-forte aux agents de l'auto-
rité. 

» La loi sur l'organisation de l'armée fait 
on devoir aux militaires, soit de l'armée active, 
soil de la réserve, de prêter main-forte à la 
gendarmerie, lorsque les hommes de ces deux 
catégories, en congé ou en permission, sont en 
lenue militaire. ■ 

UN ASSASSINAT POUR VINGT FRANCS. — 
sous ce titre, on lit dans l'Aveyronnais de 
Rodez : 

» Un assassinat, dont le vol a été le mobile, 
a été commis dans la nuit de dimanche à lundi 
auprès du pont de Cadour, dans la gorge qui 
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conduit à Salle-la-Source. 
p Un sieur Jean-Pierre Coupiac, originaire 

de Gabriac, qui travaillait depuis quelques 
jours au hameau de Bennac, était venu passer 
à Salles-la-Source la journée du dimanche, 
pans nne auberge, il paya une consommation 

avec une pièce d'or, et il annonça qu'il avait -

sUr lui une vingtaine de francs. 
. » Il partit vers dix heures du soir, suivi par 

Dn individu qui l'avait vu compter son argent, 
él à un kilomètre de Salles-la-Source, cet in-
dividu tenta de le terrasser, mais Coupiac put 

s'arracher à ses étreintes. L'inconnu se mit 
alors à sa poursuite, lui lançant des pierres et 
loi faisant de nombreuses blessures qui ont en-
sanglanté la route sur nne longueur de près de 
un kilomètre. Arrivé auprès du pont de Cadour, 
comprenant que sa victime allait lui échapper 
et qu'elle aurait du secours à l'auberge du 
pont, l'inconnu se jeta sur lui avec rage, le pré-
cipita au bas du talus, et pendant que le mal-
heureux essayait de se relever, il lui écrasa la 
lête à coups de pierre. Puis il fouilla le cadavre, 
s'empara d'une somme de 20 fr, qui était ren-
fermée dans un porte-monnaie, el jeta ce porte-
monnaie à la rivière. 

» Instruits de ce crime, M. Mousservin, 
procureur de la République a Rodez; M. San-
dral, juge d'instruction, et M. le capitaine de 
gendarmerie, se transportèrent immédiatement 
à Salles. Une instruction habilement conduite 
amena bientôt la découverte du coupable. C'est 
oa jeune homme de dix-huit ans, nommé Jo-
seph Moncet, qui était, malgré son jeune âge, 
un objet de terreur pour ses voisins. 

» En présence des charges accablantes rele-
vées contre lui, il a compris que toute déné-
gation était inutile, et il a fait les aveux les 
pluscomplels. Moncet a été écroué le soir même 
à la maison d'arrêt de Rodez. > 

Four la chronique locale i A. laytou. 

BULLETIN VINICOLE 

On lit dans le Moniteur vinicole : 
Il n'y a pas de changement notable dans 

l'état des choses vinicoles. On parle bien de 
dispositions, de tendances favorables à une re-
prise assez marquée des transactions ; mais de 
là au fait accompli, il y a aussi loin que de la 
coupe aux lèvres. 

Il serait fort à souhaiter que le marasme 
dont se plaignent plusieurs de nos correspon-
dants, fit place à l'activité que tous appellent 
de leurs vœux. Voyons donc ce qui pourrait la 
faire naître. 

De toutes parts ou dénonce les exigences des 
propriétaires comme la première et principale 
cause de la réserve ou de l'abstention des ache-
teurs. Qui a tort ou raison, de ceux qui ne 
veulent rien concéder, ou de ceux qui deman-
dent plus qu'il ne sied ? Evidemment tout le 
monde, puisque les uns comme les autres per-

dent plus qu'ils ne gagnent à ce stérile désac- I 
cord. 

Nous voudrions, de grand cœur, pouvoir 
amener une entente entre les deux parties en 
présence, et nous croyons que, si elles voulaient 
se rendre exactement compte de la situation, la 
chose ne serait pas impossible. 

Les vendeurs doivent reconnaître, semble-t-
il, que les prix demandés sont plus que rému-
nérateurs, et que même, il est permis de les 
trouver quelque peu élevés, si l'on tient compte 
de la qualité des produits. Quelle ne serait pas 
leur surprise, s'ils voulaient bien revoir leurs 
livres de vente de 1868, 1869 et 1870, les 
meilleures années que nous ayons eues depuis 
un demi-siècle. 

Dans les lignes qui précèdent, le Moniteur 
vinicole constate ce que le Journal du Loi a 
prouvé bien souvent en citant les chiffres, à 
savoir que le prix moyen des vins est beau-
coup plus élevé aujourd'hui que sous l'Empire. 

La Chambre syndicale des vins et spiritueux de 
Paris, appelle l'attention du commerce sur une 
nouvelle fraude commise au vignoble et dont, 
d'après la législation actuelle, les négociants et les 
débitants de toute la France peuvent être rendus 
responsables. 

Il s'agit de la piquette dont on a fait cette cam-
pagne des quantités très considérables, sous prétexte 
de disette, alors qu'il y a 06 millions d'hectolitres 
de vin. — On remonte cette boisson avec du vin 
et du 3/6 et on vend le tout comme du vin en 
nature. 

Ce vin, d'un nouveau genre, a une couleur rai-
sonnable et un degré plus que suffisant, mais il 
manque de bouquet et de corps, c'est-à-dire, 
d'extrait sec, suivant l'expression scientifique. Or, 
le plus petit vin de France, dans l'année la plus 
médiocre, a quinze grammes par litre de corps ou 
d'extrait sec, tandis que ce vin piquette en a par-
fois douze et dix seulement, soit une si faible 
quantité qu'il peut être considéré et poursuivi com-
me additionné d'eau. 

On voit le danger. 

DERNIÈRES NOUVELLES 
[Correspondance particulière du Journal du Lot.) 

Versailles, 21 janvier. 

Il s'est passé, hier, à Paris, un fait qu'il est 
bon de signaler. 250 individus, hommes et 
femmes mêlés, ont, sous la présidence du ci-
toyen Duportal, député, banqueté à Ménilmon-
tant, en réjouissance de la mort de Louis XVI. 
L'idée qui a donné lieu à ce banquet aussi ri-
dicule qu'infâme, montre jusqu'à quel point sont 
dépourvus de sens moral ceux qui y ont parti-
cipé. Rien, absolument rien, ne peut excuser 
cette orgie qui serait de nature à blesser au vif 
les sentiments les plus respectables, si elle n'était, 
avant tout, digne du plus profond mépris. 

Malheureusement, les discours prononcés en 
celle occasion, doivent être pris en considéra-
tion. Le citoyen Duportal, un des chefs de l'in-
transigence,elle citoyen Calavinhac, le conseiller 

sans domicile connu, ont pris la parole au des-
sert et ont foulé aux pieds la société. Le ci-
toyen Duportal a parlé de Louis XVI en lermes 
qu'on ne saurait qualifier. Il a parlé du ra-
courcissemenl de l'infortuné monarque ; il a 
cité des proverbes dans le genre de : morte la 
bête, mort le venin. Il est de cœur avec les 
Communards et il a pleuré sur le sort de ses 
infortunés amis actuellement à Nouméa. 

Malheureusement pour le citoyen Duportal, 
la République française, ce matin même, 
(le hasard fait quelquefois bien les choses) a 
publié une lettre signée Armand Duportal, da-
tée de la prison militaire de Bone, 11 avril 
1852 et adressée à Monseigneur le prince-pré-
sident de la République française. Cette lettre 
est un écrasement pour son auteur. M. Dupor-
tal y demande grâce et déclare que le contact 
des hommes, les épreuves de la prison et de 
l'exil, l'attitude de la France au 2 Décembre lui 
ont donné beaucoup a penser et que le résultat 
de ces pensées est tout favorable à la 
grande cause de la réconciliation générale, dont 
il croit le prince-président l'instrument et le 
porte-drapeau. M. Duportal met son dévoue-
ment et son talent aux pieds du prince et de-
mande qu'on l'utilise, soit dans l'ordre comptalif 
comme bibliothécaire, soit dans l'ordre positif 
comme secrétaire-général, soit dans l'ordre mi-
litant comme sous-préfet. 

( ommevousle voyez, cela est complet et 
nous sommes loin du farouche orateur qui s'est 
réjoui hier de la mort de Louis XVI. 

Cette exécution di primo cartello fait beau-
coud de bruit ici, dans le monde parlementaire, 
et M. Duportal a si bien compris qu'il lui serait 
difficile de répondre aux questions que pour-
raient lui adresser ses collègues, qu'il a jugé 
prudent de ne pas assister aujourd'hui à la 
séance. 

Une dépêche de Constantinople, à un jour-
nal anglais a apporté la nouvelle que la Turquie 
consentirait aux conditions suivantes. En Asie, 
Baioum deviendrait un port libre, et la Russie 
acquerrait la partie de l'Arménie située entre la 
frontière de Kars, qui resterait turc, mais serait 
démantelé, ainsi qu'Erzeroum. En Europe, la 
frontière torque reculerait du Danube aux 
Balkans, la Roumanie deviendrait indépen-
dante, et les Dardanelles s'ouvriraient pour 
toutes les flottes. 

Ces conditions ne seraient pas sans doute 
acceptées par la Russie. Celte puissance tient 
surtout en Asie au port de Baioum, bien pré-
férable à la mauvaise plage de Poti ; on se 
rappelle également qu'à la conférence de Cons-
tantinople, les négociateurs russes étendaient 
la Bulgarie bien au-delà des Balkans. 

La dépêche anglaise prétend qu'aujourd'hui 
les Russes veulent faire mettre dans la Bulgarie 
Andrinople elle-même, ce qui serait, en géo-
graphie, une nouveauté fort imprévue. Elle 
ajoute que la Russie demanderait que les Dar-

danelles fussent ouvertes seulement à la marine 
russe. 

DÉPÊCHES TÉLÉGRAPHIQUES 
(Service spécial du Journal du Lot). 

Paris, 22 janvier. 

Hier, suivant la décision prise la veille par 
les droites réunies, l'amiral Touchard a porté à 
la tribune la proposition tendant à modifier les 
articles du règlement relatifs à la vérification 
des Pouvoirs. 

L'amiral Touchard a donné lecture de l'ex-
posé des motifs dans lequel on fait ressortir la 
situation faite à la minorité de la Chambre par 
les invalidations el les ajournements. La droite 
a beaucoup applaudi quand l'amiral a déclaré 
que ces invalidations avaient frappé des députés 
eu possession depuis longtemps de la confiance 
de leurs électeurs, et contre lesquels ne s'élevait 
aucune protestation sérieuse. 

Paris, 22 janvier, 2h. 40 s. 

M. le Président Grévy interrompt plu-
sieurs fois l'orateur qui accuse la majo-
rité de décimer ses adversaires. 

M. Gambetta qualifie de faclum la 
proposition des droites ; il attaque vio-
lemment la minorité.. 

La séance prend uu caractère exces-
sivement orageux. 

La majorité, suivant M. Gambetta 
est trop indulgente. 

M. Paul de Cassagnac, répond à M. 
Gambetta. 

La Chambre, par 312 voix contre 
186, vole la question préalable; c'est-
à-dire le refus absolu d'examiner la pro-
position. 

Paris, 22 janvier, 6 h., soir. 

Les dépêches de Constantinople de ce 
matin, disent qu'un corps Russe mar-
cherait sur Gallipoli. 

Crainte exisle à Paris et à Londres 
que les Russes ne veuillent signer la 
paix seulement qu'à Constantinople. 

Bourse de Parla 

Cours du 22 janvier. 
Rente 3 p. •/• 72.75 

— 4 1/2 p. •/ 103.25 
— 5 p. •/. 109.05 

ASSEMBLÉES DES SÉNÉCHAUSSÉES 
DU QUERCY 

POUR L'ÉLECTION DES DÉPUTÉS 

AUX ÉTATS GÉNÉRAUX 
DE 1789 

PHOCÈS-VERBAUX DES SÉANCES.— LISTES DES DÉPUTÉS. 

— CAHIERS DES DOLÉANCES. 

Extrait du procès-verbal de l'Asstmblée générale des trois ordres, du, seizième 
jour du, mois de mars mille sept cent quatre vingt-neuf de la province du 
Quercy, 

ORDRE DU TIERS ÉTAT 

Sénéchaussée secondaire de Figeac. 
(Suite.) 

MM. MOULIN, de Teyssieu. 
AYROLLES, avocat. 
BOISSEÏ, avocat. 
VILHIÈS-DE-GIRON, avocat du Roi. 
MEYZEN, bourgeois. 
LALÉ, avocat. 
VAYSSIÉ, avocat. 
SOULHIOL, avocat. 
LABANIE, avocat. 
PIALES, avocat, de Sousceyrac. 
CASSAG-NES, avocat. 
BONNASSIES, avocat. 
JAUZION, conseiller. 
LAVERGNE, avocat, de Lacapelle-Marival. 
RYBEYROLS, notaire. 
BOUZOU, avocat. 
LAROTJSSILLE, bourgeois. 
CASSAGNES, avocat, de Bringues. 
LESCOLE, bourgeois. 

MM. ISSALY, avocat. 
CAS, avocat. 
CHALOU, avocat. 
DUVAL-DU-PEYRAT, bourgeois. 
LACARR1ÈRE, avocat. 
LOUDES, bourgeois. 
SÉGUY, avocat. 
BLAVIEL, avocat, de Cajarc. 
DUFÉNIEUX, avocat. 
TABOURNEL, avocat. 
LAVAYSSE, négociant. 
LACARRIÈRE, négociant. 
LAGANE, avocat. \ 
CHABLAT, notaire. 
DELBOSO, bourgeois. 
PONS, bourgeois. 
LABORIE, notaire. 
BREIL, notaire. 
POUZERGUES, chirurgien. 
CADIERGUES, féodiste. 
MARBOT, notaire. 
PÉGOURIÉ, avocat. 
MAURANDY, notaire. 
JAUBERT, notaire. 
LAGARRIGUE, négociant. 
LAFON, bourgeois. 
DONADIEU, négociant. 
BESSIÈRFS, sieur de Mandes. 
PEZET, chirurgien. 
NASTORG, notaire. 
BOUYSSOU, de Ligonie. 
LAVERNPIE, médecin. 
VAYSSIÉ, chirurgien (*). 

Sénéchaussée secondaire de Martel. 
MM. DE LACHIÈZE, lieutenant général. 

PARRY, avocat du Roi. 

(*)La liste imprimée citée plus haut mentionne deux députés de plu 
pour la sénéchaussée de Figeac: PEILHAC, notaire, et PIALES, avocat 

MM. DOUSSOT. consul. 
VERNINAC, juge. 
VERNINAC, Saint-Maur. 
JUDICIS, avocat. 
LACHEIZE, avocat. 
COMBELLE, notaire. 
LABOUCARIE, avocat. 
MIRAMON, maire, de Saint-Céré. 
BOUYGUES, juge, de Saint-Céré. 
CASTANET, médecin. 
MONTEL, médecin. 
PUIJALON. bourgeois. 
LACASSAGNE, bourgeois. 
CLÉDEL, médecin. 
JUDICIS, procureur. 
BORIES, avocat. 
CALMEILS, avocat. 
LEYMARIES, bourgeois. 
CHARAZAC, notaire. 
DUFAU, bourgeois. 
DUNOYER, de Lalande. 
TREYSSAC, médecin. 
BONNEVAL, du Roc. 
BONNEVAL aîné. 
FÉRAL, bourgeois. 
GOUDOU, bourgeois. 
TOURNIÉ, médecin. 
SÉRAGER, médecin. 
GAILLARD, de Bournazel. 
LAJUGIE cadet. 
DRULHIÉ, médecin. 
ANDRAL, notaire. 
LAFAURIE, bourgeois. 

(4 suivre.) 
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Revue Scientifique. 

SOMMAIRE DO NUMÉRO '29 (19 janvier). 
L'histoire de la civilisation et la science de la na-

ture, par M. du Bois-Reymond. — Le chronomè-
tre préhistorique de Saint-Nazaire : Lettre de M. 
René Kerviller. Réponse de M. Gabriel deMorlillet. 
— La liquéfaction des gaz permanents et les expé-
riences de M. Caillelet. — Le bassin de Vienne, 
par M. H. Douvillé. — Chronique identique. 

Revue Politique et Littéraire. 

SOMMAIRE DO NUMÉRO 29 (19 janvier). 
L'Institut de France et les soctétés savantes de 

province, réponse à M. Francisque Bouillier, par 
M. Charles Bigot. — Sorbonne. Langue et littéra-
ture françaises au moyen-âge. Conférences de M. 
Arsène Darmesleler: Leçon d'ouverture. — Cause-
rie littéraire. — Notes et impressions, par Z***. — 
La politique extérieure. — Bulletin. 

On s'abonne au bureau du journal, 108, boulevard 
Saint-Germain, à Paris. 

Chaque journal : Paris. — Six mois : 12 fr. — 
Un an : 20 fr. — Départements. 
— Six mois: 15fr. — Un an: 
25 fr. 

Les deux journaux 
réunis : Paris. — Six mois : 20 fr.— Un 

an : 36 fr. — Départements — 
Six mois : 25 fr. — Un an : 
42 fr. 

Nous appelons l'attention de nos lecteurs sur les 
belles primes que l'Univers illustré offre en ce mo-
ment à ses abonnés d'un an. Les PRIMES GRATUI-
TES, qui obtiennent un succès considérable, laissent 
le choix entre les Merveilles de la nuit de Noël, par 
Emile Souvestre, et les Saltimbanques, par Gaston 
Escudier. Chacun de ces volumes, grand in-8°, est 
imprimé avec luxe sur papier vélin et contient de 
belles et nombreuses gravures. Elégante reliure 
avec fers spéciaux et tranches dorées. — Nous de-
vons signaler aussi les DEUX NOUVELLES PRIMES, 
avec supplément de prixS lesquelles se composent 
des Œuvres illustrées de H. de Balzac (8 volumes 
prand in-4°, contenant 1,000 gravures) et. des 
Œuvres illustrées de George Sand (9 volumes grand 
in-i°, contenant 680 gravures d'après Tony Johan-

not et Maurice Sand). — Nous n'avons pas besoin 
d'insister, du reste, puisque l'administration de 
l'Univers illustré envoie un numéro spécimen, con-
tenant les détails relatifs à ces quafre primes, à toute 
personne qui en fait la,demande par lettre affran-
chie. 

Abonnements : Paris et Déparlements, un an, 
22 fr. ; six mois, 11 fr. 50 ; trois mois, C fr. — 
Europe : un a:i 23 fr.; six mois, 12 fr.; trois mois 
6 fr. 50. — Colonies et pays d'outre-mer ie port en 
sus suivant les tarifs. — Bureaux de VUnivtrs illus-
tré, 3, rue Auber (place de l'Opéra. 

LA REVU3 DE FRANGE 

Sommaire du 15 janvier 1878. 

Le journal d'une reine, par M***. — Angélion, 
concours, débuts, coulisses du théâtre d'Athènes, 
par M. Latour Sl-Ybars $* article). — L'Allema-
gne en 1863 et 18G4, par Memor. — Le mouve-
ment économique, par P. B. — Harold de Kerven 
(nouvelle), troisième partie, par M. Henri de la 
Madelène. — Le Téléphone, par M. Gaston Tis-
sandier. — Paris, revue historique et édilitaire, les 
œuvres d'assistance subventionnées par la ville, par 
M. L-M. Tisserand. 

CHRONIQUES : 
Chronique parisienne, par M. Jules Noriac. — 

Quinzaine dramatique, par M. Edouard Thierry. — 
Revue musicale, par M. Albert de Lasalle. — Re-
vue scientifique : Sciences physiques et naturelles, 
par M. Gaston Tissandier. — Revue scientifique : 
Sciences morales et archéologiques, sciences phy-
siologiques et médicales, par M. Ferdinand De-
launay. — Chronique de la ferme ei du château, 
par M. G. de Cherville. —Chronique judiciaire, 
par un ancien conseiller. — Finances, par G. C. 
— Chronique politique : intérieur, par M. Louis 
Joly. — Chronique politique : extérieur, par Ch. 
Hubin. — Notices bibliographiques. 

Bureaux de la Revue de France, Paris, 
13 15, Quai Voltaire, 13-15. 

PLÂMS DE VIGNE """" 
M. BATAILLE, ex-Nol™, propriétaire des vignobles du r.lrU. 

de Ghambert (Grézéls, Fioréssàs) tient à la disposition du public 
îles plans de toute espèce, notamment d'Auxeirois-Méraud. On 
tiouvera aussi dans ses vastes pépinières des barbus d'un an, 
également de toute espèce. 

PllIX, EMBALLÉS, REMIS EN GARE DE PUY-L'ÉvÊQUE : 
Les plans sans racine.-, les 1,':10,1" choix à fi-.;. 2° cb. 3 f. 50 
Les barb'is d'un an, id. id. HO fr.; id. 35 f. » 

MALADIES DES YEUX 
Traitement des maladies des jeux, sans 

opérations, par une méthode nouvelle em-
ployée avec succès depuis nombre d'années 
en Angleteire et en Allemagne, el propagée 
en France par MM. Meyer, occul sle-oplicien, 
et Paoisset, docteur médecin. Guérisou ra-
dicale des affections telles que : cataracte, 
amaurose, lésions du corps viiié, de la rétité 
et du nerf optique, slralisme, (Loucherie) 
maladies des paupières el des voies lacryma-
les, paralysies des nerfs moteurs, etc. etc. .. 
Les myopes et les presbytes onl tout intérêt 
à consulter ces spécialistes. 

Les guérisons innombrables obtenues et 
que l'on obtient chaque jour dans la plupart 
des maladies, même dans celles réputées in-
curables, démonlreot la supériorité incontes-
table de cet>e méthode rapide et naturelle, 
qui s'appliquent à toute maladie provenant 
du sang, et en particulier aux cas suivants : 

Goutte, névralgies, rhumatismes, paralysies, 
affections de l'estomac et de la poitrine, 
asthme, esquinancie, angine, croup, maladies 
des voies urioaires ,. 

Voir dass la Gazette des hôpitaux et 
dans la France Médicale, le rapport pré-
senté à ce sujet a l'Académie de médecine de 
Paris par le Docteur Giberl. 

MM. Meyer, oculiste-opticien, et Panisset, 
docteur médecin recevront à Cahors, hôtel 
des Ambassadeurs, dimanche, 27, 28, 29 
janvier ; à Gourion, hôtel dei'Ecii de France, 
mercredi 30, 31 janvier ; à Figeac, hôtel 
Mirai, hôtel de Voyageurs, vendredi 1er, 2, 3 
février. 

AVIS IMPORTANT 
50 médecins des hôpitaux de Paris ont 

constaté que le Sif©p ét la fâ-te de Mafé 
de Oefl&ng'B'enieF, étaient les pectoraux 

les.plus efficaces contre les rhumes, grippes 
bronchites, irritali ons de poitrine et de il 
gorge. Ne contenant ni opium ni morphine, 
ni codéine)* ils pedveui être dounés sans" 
craiule, aux enfants atteints de toux ou de co-
queluche. Dépôt dans les Pharmacies. 

Deux ou trois Capsules de goudron de 
Guyol, prises au moment des repas, amènent 
un soulagement rapide et suffirent le plus 
souvent pour guérir en peu de temps le rhume 
le plus opiniâtre et la bronchite. On peut mê-
me arnver ainsi à enrayer et guérir la phihisie 
déjà bien déclarée : dans ce cas, le goudron 
arrête la décomposition des tubercules, et, la 
nature aidant, la guérison est souvent plus ra-
pide qu'on n'aurait osé l'espérer. 

Oa ne saurait trop recommauder ce remède 
devenu populaire, et cela, autant à cause de 
son efficacité qne de son bon marché. Fn 
effet, chaque flacons de capsules de goudron 
contient 60 capsules et ne coûte que 2 fr. 50. 
Le traitement ne revient donc qu'a dix ou 
quinze centimes par jour et dispense de ( em-
ploi de tisanes, pâtes el sirops. 

Pour être bien certain d'avoir les véritables 
capsules de goudron de Guyot, exiger sur 
l'étiquette du flacon la sigoalure Guyot, im-
primée en trois couleurs. 

Dépôt à Cahors, pharmacie Vinel, et dans 
la plupart des pharmacies. 

4 

i£vos m 
"30, Grande-Rue, à Besançon, 

ta A. ROBERT, rab. 
Économie réelle. — Garanties sérieuses. 

Chiffres el Décorations à votre goûl. Renseig1" gratis et frM 

Pour tous les extraits et articles non-signes. 
La propriétaire-gérant, A. Laytou. 

ivret amilles 
.M, les Maires du Beparteineol 

LIVRET DE FAMILLE à remet Ire gratii 
du Loi trouveront à Cahors

5
 imprimerie Laytou, le 

itement aux époux, lors de la célébration du Mariage. 

liACIASIM DE MOO¥SA!!JTÊ3 

BOULEVARD SUD, A CAIIOR3 

AVIS IMPORTANT 
La maison POMTSÉ, connue par son honorabilité depuis plus de 

40 ans, n'a pas l'habitude de faire des annonces dans les journaux. Cependant 
ayant appris que le bruit courait qu'il allait céder son fond de commerce, 
M. Pontté a cru prudent de recourir à la voie des journaux pour démentir 
cette nouvelle, et informer sa nombreuse clientèle qu'il vient au contraire de 
donner plus d'extension à son commerce. A cet effet, il a augmenté ses achats 
de nouveautés en tout genre, et crée un rayon bien assorti de Toiles fil, coton, 
calicots ; Linge de table, Lingerie confectionnée pour dames, et Chemises pour 
bommes. 

Spécialité de Corbeilles de mariage, Châles cachemire des Indes et français ; 
Soieries noires et en couleurs pour robes, depuis 4 fr. le mèire et au-dessus ; 
Fourrures, Manchons et Boa, depuis 3 fr. el au-dessus; Velours soie et anglais; 
Fantaisies laines pour robes, depuis 40 cent, le mètre et au-dessus ; Confec-
tions en drap velour et en fourrures pour dames ; Tapis d'appartements en 
tout genres; Etoffes pour meubles; Couvertures laine el coton. 

Grand assortiment de Draperies pour Hommes 
On envoie des Echantillons, des Cartons de châles, et des Confections à 

condition, à toutes les personnes qui en font la demande. 
Le système de vendre tout a bon marché et entièrement de confiance est 

absolu dans la Maison. 
Pour Monsieur Pontté, 

Le gérant de la Maison, 
Jacques FONTES. 

TABLEAU 'BSS DISTANCES 
tonvelïemcnt imprimé et complété jusqu'à ce jour 

De chaque Commune du Département du Lot 
ans chefs-liens du Canton, de l'arrondissement 
eî du Département, dressé en exécution de 
l'article 93 du règlement du 18 juin 1811 

Chez Al. Laytou, rue do Lycée, à Cahors. 

LÀ RE&LISSiÊ ^ 

GUJiCïfclT 
tes Rhume», Gastrites, Crampes et 
Fptlblesaea d'Estasasse. Quand on en mange 
après les repas, oa digère toujours très-bien. Un S 
sent essai suffit pour s'en convaincre. 

Dépôt dans toutes les pharmacies. 

Dépôt "a Cahors, chez M. Vinel, pharmao ie 

SÎAGASI& DE FLEDRS ARTIFICIELLES 

1 Guéries par le SIROP 
de BL AYN ani Bosr-

„geonsd«Safin.Cesirop,d'un 
gôùT agréable,' œt ordonné aTecsuccèsiep'STrâuY^lësnîêïïiëurs médecins de Paris. 2 f. et 41. 

I CATARRHES, GRIPPE, IRRITATIONSkPOÎTRlNE 
guéris par les SIROP etPATE deBLAYN 
auiBourgeonsdeSapinetauBaume deTolo. |r BOlab^ 

8Uïr4,Pfl.|7i'- JUarctiê-st-Bonpré, rails, et dans Içs toMrBrtefc France »t de l'étranger.. 

MÂLADIESde laVESSIE 
RHUMES 

FLEURISTE 

Galerie de Fontenille 

boulevard Nord, à CAHORS. 
Grand assortiment de Bouquets d'E-

glise ; Vases en porcelaine ; Flambeaux 
en verre et Fournitures pour fleurs ; 
Papiers de toutes couleurs. 

Bouquets de fêtes votives; Galons 
et devsnt d'autel brodé or. 

de GRIMAULT & CIE, Pharmaciens à Paris V^<g, 
Il suffit d'aspirer la fumée des Cigarettes au Cannabis indica, pour faire disparaître 

i les plus violents accès A'Asthme, la toux nerveuse, l'enrouement, Vextinction de voix, 
• les névralgies faciales, l'insomnie et combattre. la pht/tisie laryngée, et toutes 

affections des voies respiratoires.- ■ Cbape Cigarette porte la signature de SBIHAULT & C'". 
Dépôt dans les principales pharmacies. 

Dépôt à Cahors, à la pharmacie-droguerie Vinel. 

CALENDRIER 
DU DÉPARTEMENT 

DU LOT 
Statistique, Administratif et Commercial! 

POUR 

L'ANNÉE 1878 

REVU ET CrWEIGE AVEC SOIN 

ORNÉ DE DOUZE VIGNETTES 

En vente 

Chez tous les Libraires 

TEINTURERIE ET GARDERIE 

CONTÉ 
PLACE St-LAURENT A CAHORS 

Le S§
r COMTÉ a l'honneur de prévenir ses clients que les bruits répandus 

de la fermeture de son Usine sont faux et malveillants. 
Rentré d'un long voyage, il reprend son travail avec son activité et son 

honorabilité bien connues. 

TRAVAIL CONSCIENCIEUX ET PROMPTE LIVRAISON 

LAFFARGUE, CONSTRUCTEUR 
MÉCANICIEN, breveté s. g. d. g. 

A PRAYSSAG (LOT) 
Manège Laffarg-uc spécial pour batteuses à bras (système Suisse) 

Moulins a farine, Pompes d'irrigation, Scieries, etc. 
Manège seul, prix 400 fr.. Manège avec batteuse, 600 fr. Deux chevaux 

en 10 heures font rendre à la machine 60 hectolitres de blé. — Ventilateurs 
de 60 à 100 fr. — Trieurs de grains pour agriculture et meunerie de 185 à 
250 fr. — Charrue vigneronne à brancards pour un cheval 55 fr. — Pres-
soirs à vendange, système universel Mahille de 170 à 1,000 fr — Fouloirs 
à vendange de 60 à 170 fr. — Presse à huile Laffargue de 700 à 800 fr. 
— Turbines à chambre d'eau en fonte, pour moulins de ruisseaux, permet-
tant d'utiliser les eaux d'été et celles d'hiver avec de grandes variations de 
rhute (la dépense d'eau peut varier de simple au double sans perte de ren-
dement.)— Huilerie, Transmission du mouvemeot, etc. Etant en relation 
avec la majorité des constructeurs, M. Laffargue s'engage à fournir toutes les 
machines que l'on désirera, garanties bonnes de fonctionnement et de solidité. 
— NOTA. Pour éviter tout retard, prière d'envoyer les demandes de machi-
nes quelque temps avant l'époque où on désirerait s'en servir. — Se méfier 
des contrefaçons. 


